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équipements d' intérêt général - des ports, des aéroports,
des marchés publics, des établissements d'enseignement -,
les gèrent,. ..

M . Arnaud Cazin d'Honinctisun. Il y a beaucoup à
dire !

M . '(von Jacob. . . . prennent des initiatives de déve-
loppement, apportent expérience, soutien et avis aux col-
lectivités locales. Emanation des entreprises elles-mêmes,
ces établissements publics ont leur confiance. II n'est pas
concevable que la loi sur le développement du territoire
ne les associe pas explicitement au grand dessein qui est
le sien. Les entreprises, vecteur essentiel du développe-
ment économique, ne le comprendraient pas.

En conclusion, monsieur le ministre, entrez davantage
dans la logique des acteurs économiques, c'est le meilleur
gage d'efficacité. Considérez ces mêmes acteurs comme de
véritables interlocuteurs, des constructeurs, et non comme
de simples sujets soumis à la seule volonté des collectivi-
tés publiques. Et si cela est, il ne fait aucun doute qu'ils
mettront leur dynamisme habituel au service des objectifs
de votre projet, de notre projet. (Applaudissements sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour laRépublique et
du groupe de l'Union pour la démocratie française et du
Centre.)

Mme le président. La parole est. M. Jean-Marc'
Ayrault, pour dix minutes.

M . Jean-Marc Ayrault . Madame le président, monsieur
le ministre, mes chers collègues, il y a quelque temps, je
me disais que, à l'occasion de la discussion de ce projet,
j 'allais devoir forcer ma nature, c'est-à-dire être désa-
gréable. Pourquci ?

Que l'on regarde le début et la conclusion - provisoire -
de l'histoire de votre projet, et l'on a deux exemples de
motifs d'irritation. Lancer le « grand débat » sur l'amé-
nagement du territoire le 15 octobre dernier à Nantes, au
moment où le projet de !oi de finances pour 1994 rédui-
sait les concours de l'Etat aux collectivités locales pour la
première fois depuis quinze ans, c'était, convenez-en, un
bien mauvais début. Inscrire à l'ordre du jour de l'Assem-
blée nationale la discussion de ce texte trois semaines seu-
lement après son adoption en conseil des ministres c'est
- tous les groupes politiques l'ont souligné - faire une
bien mauvaise manière aux députés: un examen fin sep-
tembre eût été préférable. En la matière, poser la
réflexion est toujours utile et je ne peux croire qu'un
Gouvernement qui a un programme de réformes sur
cinq ans se sente à ce point pressé par le ternps qu' il en
soit à deux mois près.

Et puis, entre-temps, il y a eu cette tentative bouffonne
pour réanimer l'opposition villes-campagnes, les hymnes à
la ruralité opposés à l'enfer des banlieues. . . Tout cela a eu
presque je le dis bien: presque, monsieur le ministre -
un petit parfurn à la Abel Bonnard. Heureusement, j 'ai
l 'impression qu'une certaine retenue l'a emporté. J'espère
qu'elle inspirera le Parlement.

Entre-temps encore, j'ai pu cdnstater, comme bien
d'autres, que la politique concrète du Gouvernement
n'était pas toujours - je pèse mes mots - en cohérence
avec son discours. La politique de la ville a disparu, litté-
ralement disparu, au moment où les maires jouent les
pompiers et colmatent les brèches, où le chômage aug-
mente et où sa durée s'allonge. La politique de la ville,
où est-elle ? Par qui est-elle censée être conduite ? Je
doute que quelqu'un ici puisse me répondre. Quant à la
décentralisation des grandes administrations, le moins que
l 'on puisse dire, c'est qu'elle marque lepas. J'hésite, parce
que je répugne à mêler une affaire qui m'aulcéré à ce

« grand débat national », à vous rappeler que la Caisse
française de développement, au lieu de venir à Nantes
comme le souhaitaient certains, notamment la DATAR, a
été décentralisée. .. près de la gare de Lyon, pour conforter
l 'équilibre financier de la rénovation de l' îlot Chalon à
Paris !

Je ne peux pas vous dire, monsieur le ministre d'Etat,
que j'ai été convaincu par le thème - repris avec une nai-
veté émouvante par le rapporteur, M. 011ier, pages 31 et
suivantes de son rapport - selon lequel le Gouvernement
dont vous faites partie a pris conscience, au prin-
temps 1993, de la nécessité de reprendre une grande poli-
tique d'aménagement du territoire.

D'abord parce que, j'en suis sûr, cette forte conviction
vous hantait déjà lorsque vous étiez dans l'opposition,
ensuite parce que je ne peux croire que vous ayez dû tout
inventer à partir de rien: le rapport du prédécesseur de
M . Paillet à la DATAR, M. Duport, en février 1993, ins-
pire beaucoup votre travail, à l'évidence, et l'action de
M . Jacques Chérèque en matière de développement local
ne peut être niée - ou alors il faut revenir bien loin en
arrière: Je sais bien que dénigrer ses prédécesseurs, surtout
s' ils appartiennent à une autre majorité, est très classique.
J'aurais aimé, néanmoins, un peu plus de mesure.

Tout cela, me dira-t-on sans doute, c'est le contexte, ce
n'est pas le projet de loi soumis depuis ce matin à nos
délibérations. C est vrai. Mais est-ce forcer le trait que de
dire que, plus que ses articles, c'est ce qui l'environne qui
est essentiel, que c'est son esprit plus que sa lettre qui
compte ?

Je pense, m'adressant indirectement à M. le ministre
d'Etat - et je dis cela avec le sourire -, que M. ,Pasqua a
été depuis un an avant tout un provocateur. On a davan-
tage parlé - et l'on s'en est ému parfois - de ses propos
ou des intentions qu'on lui prêtait que du texte lui-
mëme. Il y a certes à cela une cause mécanique: le texte
n'est connu que depuis trois semaines. Mais auparavant,
il y a- eu des fuites en provenance de son cabinet tendant
à accréditer l' idée qu'à travers l'entreprise perçait un pro-
jet global de réforme, en concurrence non seulement avec
Bercy mais même avec Matignon.

Cette affaire d'aménagement du territoire a parfois res-
semblé à une manipulation, comme l'ont montré les
bruits qui ont couru au sujet de l'hypothétique démission
du ministre d'Etat. La mise en scène était parfaite.
« L'affaire de ma vie», disait M. Pasqua, au point de ten-
ter de faire croire que, depuis 1960, il ne s'était plus rien
passé en matière de développement du territoire, au point
de tenter de faire oublier les grandes lois de décentralisa-
tion de 1982, les lois Defferre.

Je me souviens de ce que nous disait à l'époque Gas-
ton Defferre: « Si on ne fait pas tout de suite cette
décentralisation dont on parle depuis des années, on ne la
fera plus parce que la résistance des services centraux sera
telle que ce ne sera plus possible. » De l'audace, il en fal-
lait ! Mais il en aurait fallu ici. Et c'est ce qui manque.

Le fait est que le texte de votre projet de loi est bien
loin des bouleversements annoncés.

La réduction des écarts de ressources entre les collecti-
vités territoriales en fonction de leurs disparités de
richesse et de charges ? Plus tard ! La modulation des
concours de l'Etat aux dépenses d'équipement des collec-
tivités territoriales ? Plus tard ! La réforme de la taxe pro-
fessionnelle et la péréquation des ressources provenant de
cette taxe ? Plus tard ! L'organisation et le fonctionne-
ment des groupements de communes à fiscalitépropre ?
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Plus tard ! Les transferts d 'attribution des administrations
centrales aux services déconcentrés ? PIus tard. ! L'avenir
des transports publics ? Rien. Le logement social ? Rien.

Alors, reste la création de fonds ; six au total , dont on
espère qu ' ils entraîneront la rationalisai on des inter-
ventions de l 'Etat dans divers domaines . Mais j 'y vois,
pour ma part, un grand risque, le retour. de la tech-
nocratie d'Etat . Prenons garde qu ' un souci louable - celui
d'une plus grande cohérence, et d 'une plus grande effica-
cité - ne conduise à un affaiblissement de la décentralisa-
tion. Accuserait-on celle-ci, sans le dire, de s 'opposer à la
notion d 'intérêt général ? Ne croyez-vous pas, monsieur le
ministre, que ceux que l'on appelle avec une certaine
condescendance les « élus locaux » méritent mieux que ce
procès d'intention ?

Par ailleurs, je vous le dis très clairement, je ne peux
approuver votre article 10 rendant suspensifs les sursis a
exécution des préfets en matière d'urbanisme, de marchés
et de délégations de services publics. Notre rapporteur,
M. 011ier, estime que « sur le plan politique, la démarche
qui inspire cette disposition renforcera le bien-fondé des
actes des collectivités locales dans l'esprit des citoyens et
des électeurs » . Qu ' est-ce que à dire ? Il y là trop de sous-
entendus . Faut-il aux actes des collectivités territoriales
l'onction morale de l'abstention préfectorale pour qu'ils
soient fondés ?

C 'est tout à fait extraordinaire. L 'Etat aurait-il donc
toutes les vertus ? N'est-ce pas, par exemple, la tech-
nocratie d ' Etat qui est à l 'origine des grandes cités HLM
et des ZUP des années 60-70, que les villes doivent
aujourd'hui remettre en état ? La proximité des réalités du
terrain pour les collectivités locales a permis non seule-
ment de responsabiliser davantage les élus, d 'équiper le
territoire - l'investissement local représente les trois
quarts de l'investissement public - mais aussi de dévelop-
per la démocratie par une plus grande participation des
citoyens aux décisions qui f ies concernent.

Ce qui reste enfin pour m'en tenir à l ' essentiel, c' est
votre « schéma national d 'aménagement » . C 'est un docu-
ment intéressant mais sur la nature juridique duquel on
peut s'interroger. A-t-il valeur législative ? A-t-il, par
conséquent, valeur normative ?

La commission spéciale a proposé que son élaboration
soit préalablement soumise pour avis à certaines collectivi-
tés territoriales, les départements et les régions, ainsi
qu 'aux organisations représentatives des communes.
Ensuite ce « schéma » serait approuvé dans le cadre des
lois de plan. Il aurait donc force de loi . Je ne suis pas sûr
que cette formule, plus prudente et plus claire que celle
retenue par le Gouvernement, soit la meilleure.

Chacun voudra bien comprendre qu'un instant, un
instant seulement, je parle de la ville dont je suis maire.
Croyez-vous qu ' il soit envisageable que Nantes, et avec
elle sa partenaire, Saint-Nazaire, unies dans une charte
d'objectifs, ne soient pas directement consultées sur leur
avenir en tant que' grands ports internationaux de la
façade Atlantique par exemple ? Comment, a fortiori, cet
avenir pourrait-il être réglé. ..

M. Patrick 011ier, rapporteur, et M. Arnaud Cazin
d'Honincthun. La commission l 'a prévu !

M. Jean-Marc Ayreutt . . . comme le prévoit le projet de
loi, dans un « schéma » annexe où l'on découvre qu'une
approche technocratique particulièrement scandaleuse
ferait passer le port de Nantes - Saint-Nazaire d 'un statut
international à un statut national ?

Mme le président . Pourriez-vous conclure, monsieur
Ayrault ?

M. Jean-Marc Ayrault. Je termine, madame le pré-
sident.

Vieux thème technocratique, puisqu 'il est issu directe-
ment du rapport Dupuydauby. Comme quoi l'adminis-
tration ne renonce jamais !

On voit encore dans ce schéma annexe la mise en
cause d ' efforts engagés depuis vingt ans par les collectivi-
tés territoriales et tous les chefs d 'entreprise, unis dans
l 'association Ouest-Atlantique pour la mise en valeur
d 'une grande région de l'Ouest rassemblant la Bretagne,
les Pays de la Loire et le Poitou-Charentes et qui serait
réduite à une Loire-Armorique étriquée sortie de je ne
sais où.

Mme le président . II faut conclure, monsieur Ayrault !

M. Jean-Marc Ayrault . Aujourd'hui, on ne règle plus
ainsi le sort d 'une ville, d 'une région, son histoire, son
avenir.

C ' est à partir des ambitions et des projets élaborés par
les collectivités locales que ce schéma, s' il doit voir le
jour, doit être élaboré . C'est une autre philôsophie que
celle du Gouvernement : on dessinera le visage du terri-
toire en partant de la volonté des hommes et non celle
d'une seule techno-structure, en s 'appuyant sur de
grandes régions au sein desquelles les villes, grandes et
moyennes, organisées en réseaux, permettront de rééquili-
brer efficacement le territoire . J ' espère que le funeste pro-
cessus que vous avez imaginé ne sera pas retenu, sinon le
découragement saisira les meilleurs, ceux qui entre-
prennent et se battent

Mme le président . La parole est à Mme Marie-Thérèse
Boisseau qui, j 'en suis sûre_ respectera, elle, son temps de
parole !

Mme Marie-Thérèse Boisseau . Monsieur le ministre, le
texte que vous nous proposez est loin de répondre à tous
nos espoirs, mais je crois savoir qu ' il ne comble pas non
plus toutes vos attentes . Une fois de plus, il nous faut
être modestes, et accepter que tout n'évolue pas en un
jour, ou même en un an.

L'essentiel n'a-t-il, dans un premier temps, de faire des
constats, de fixer des priorités et de proposer des actions
dont je souhaite que vous les meniez, que nous les
menions à bien dans les temps annoncés ?

Pour ma part, je suis globalement d'accord avec les
pistes que vous tracez, et je vous suis tout particulière-
ment reconnaissante d'avoir remplacé, au fil des dis-
cussions, le terme d'« aménagement » par celui de « déve-
loppement ».

Car c'est bien du développement de notre territoire
qu'il s'agit pour faire en sorte que la France soit, à l'hori-
zon 2015, plus solidaire, plus équilibrée et plus compéti-
tive = je reprends les termes du texte . Et je vous sais gré
de vouloir placer le citoyen au coeur de ce développe-
ment.

Pour ce faire, d'aucuns vous ont demandé plus
d'argent, plus de services publics, plus d'aide au déve-
loppement économique, plus de décentralisation.

Pour ma part, je demanderai du « toujours moins ».
Pour que notre pays soit plus compétitif- et ses habi-

tants plus heureux, ce qui est, si j'ai bien compris, notre
souhait à tous, il faudrait en effet, et de tonte urgence,
aller vers moins d'administration .

	

-
Dans les petites comme dans les grandes choses, nous

nous heurtons tous quotidiennement, simples citoyens ou
responsables politiques, économiques, sociaux à des pro-
blèmes administratifs d'une complexité croissante qui
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insécurisent, voire angoissent, les personnes et freinent
souvent, parfois de façon considérable, l ' essor des collecti-
vités Iocales et des entreprises.

Les problèmes administratifs constituant, hélas ! avec
les demandes d 'emploi, l 'essentiel des permanences d ' un
député, les exemples ne manquent pas :

Celui de cette jeune fille qui se voit refuser une z .. âmis-
sion à l ' université de Rennes où elle a de la famille et qui
est à une heure de son domicile, pacte qu'elle habite dans
le secteur de l 'académie de Caen, où elle ne connaît per-
sonne, à deux heures de chez elle ;

Celui de ces étudiants en BTS d'opticien-lunetier qui
viennent de passer les épreuves dans six lieux-différents,
ce qui les a obligés à aller au moins trois fois à Paris, à
trois cents kilomètres de leur école ;

Celui de ce fils d 'agriculteur qui a le tort de travailler à
l 'extérieur et qui se voit refuser le permis de construire
sur un champ qui lui appartient à côté de la maison de
ses parents . C'est dans une région à vocation rurale,
certes, mais les terres y sont de moins en moins exploi-
tées, et des bras jeunes y seront bien utiles demain pour
entretenir .l 'environnement . La maison qu 'il aurait
construite aurait été la première depuis plusieurs années
dans cette petite commune de moins de 500 habitants.
Dommage ! Est-ce cela l 'épanouissement des hommes et
le développement du territoire ?

L ' administration est tout aussi implacable vis-à-vis des
communes, Là encore, je citerai quelques exemples très
concrets.

En accord avec la direction de l'équipement, une
commune veut redresser une voie communale qui, hélas,
traverse une voie ferrée sur laquelle passe un train une
fois par semaine „ it par mois. On lui demande de ! ' équi-
pet avec un passage à niveau automatique, alors que tous
les autres sont manuels et plus ou moins vermoulus.
L'affaire traîne depuis dix-huit mois.

Une autre commune est bloquée depuis plus d 'un an
dans toutes ses réalisations, dont une salle de sports,
parce que l'administration tarde à statuer sur un dépôt
d'explosifs voisin.

Une troisième, enfin, a attendu aussi plus d'un an, en
dépit de nombreuses interventions, sa demande de trans-
fert d'une licence de tabac pour étoffer l'activité du der-
nier commerce, après avoir risqué de devoir le fermer en
raison de cette longue attente.

En ce qui concerne les chefs d 'entreprise la liste est
longue, très longue . Je la résumerai en un seul témoi-
gnage, celui du patron d'une entreprise de transfo .'mation
laitière qui dit : « J 'arrive à mon entreprise à sept heures
du matin . je commence à faire du fromage à onze heures
du matin. Entre-temps, j 'essaie de régler les problèmes
administratifs . » A l 'échelle du pays, quel gâchis ! Quel
gaspillage d'énergie, que d ' emplois perdus ou non créés !

Ces quelques faits, volontairement très concrets, valent,
ie pense, bien des discours.

Si nous voulons que les Français vivent mieux, si nous
voulons que notre pays regarde l ' avenir avec confiance,
fasse preune d 'esprit d' initiative, de davantage de cohésion
sociale, il nous faut, à coup sûr et rapidement, desserrer
l'étau d'un carcan administratif de plus en plus lourd,
trop lourd.

Je souhaite vivement, monsieur le ministre, que cet
aspect important du développement soit pris en compte
dans les propositions ultérieures, (Applaudissements sur les
bancs du groupe de l'Union pour la démocratie française et
du Centre et du groupe du Rassemblement pour . la
République.)

Mme le président . La Farole est à M. Jean-Louis Leo-
nard, pour cinq minutes.

M. Jean-Louis Leonard . Monsieur le ministre, à cette
heure tardive, je vais tenter de vous rafraîchir en vous
parlant de littoral et de me Depuis dix ans en effet,
nombreux sont ceux qui l 'ont fait observer, il n 'y a plus
en France de vraie politique d'aménagement du territoire,
même pas un débat sur ce thème et la loi de décentralisa-
tion hâtivement préparée a bien mis dix ans, à prendre
corps grâce à la volonté des élus territoriaux.

Alors, que dire du développement du littoral ? Pas
grand-chose en fait car j amais une politique d'aménage-
ment du littoral n 'a vu le jour. Premier constat : le litto-
ral a été oublié . Monsieur le ministre, nous attendions
pourtant beaucoup de cette grande loi, nous, les élus de
ports de pêche ou plus particulièrement des villes d'ostréi-
culteurs, de ports de commerce ou de stations balnéaires
souvent très modestes . Certes, je le sais bien, monsieur le
ministre, le littoral, la côte atlantique en particulier, est
très éloigné de Paris, et plus encore de l 'Alsace, mais de là
à ne trouver aucune trace du littoral dans une loi d ' orien-
tation de cette ampleur ! Cela ne nous a pas vraiment
satisfait . C'est pourquoi je tenais à vous faire part de
quelques constatations.

Tout d'abord, c 'est vrai, le littoral n'est pas, comme le
monde rural, en voie de désertification, il n 'en reste pas
moins qu'il est en crise : crise de la pêche, crise de la
construction navale, crise de la construction militaire et
des arsenaux, crise des cultures marines, crise du transport
maritime. Tout ce qui constituait la véritable économie
du littoral connaît aujourd 'hui des difficultés sans pré-
cédent . Alors accepter aujourd'hui que les 3 000 kilo-
mètres de nos côtes ne doivent plus représenter qu'une
réserve pour touristes reviendrait à faire une croix sur une
grande partie de l'histoire de notre pays.

C'est pourquoi tous les marins et côtiers de notre_ pays
sont inquiets et souhaitent ne pas être déçus, monsieur le
ministre . C'est pourquoi aussi nous estimons que cette
loi, qui prétend promouvoir les instruments nouveaux du
'développement et les compétences, doit reconnaître que
l 'espace littoral est une entité au même titre que l 'espace
rural ou la montagne.

M. Michel Bouvard . Merci !
M. Jean-Louis Leonard . II convient de traiter l'espace

littoral séparément des espaces terriens qui les jouxtent et
auxquels ils se rattachent administrativement . I1 convient
de traiter l'espace marin, proche de nos côtes, comme
une véritable réserve de vie . Il convient aussi de traiter
cette réserve comme un espace fragile, soumis à une lente
destruction par une surexploitation de sa ressource halieu-
tique, mais aussi par les pollutions de toutes sortes . Il
convient, monsieur le ministre, de ne plus considérer le
littoral comme une zone uniformément riche au point de
l'exclure de tous les fonds nouveaux créés par la loi, y
compris des nouvelles mesures sur les droits de mutation
destinés à relancer l'immobilier.

Sachez que, à La Rochelle, ville où j 'habite et dont je
suis l 'élu, le taux de chômage est de 20 p . 100 . Depuis
trop d ' années, la politique menée a conduit à opposer les
ports entre eux au lieu de les rendre complémentaires et
compétitifs. C . :,tuis trop d 'années, la politique menée pri-
vilégie systématiquement l ' intérieur du pays par rapport à
ia côte.

Si j'adhère totalement à la notion de pays que ' vous
souhaitez renforcer, je voudrais vous persuader que les
zones littorales constituent, à elles seules, de véritables
bassins de vie . Le littoral est un atout majeur . Dans un
continent européen largement terrestre, la France a une
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chance unique, celle d ' être l 'ouverture de l'Europe vers le
large. L'arc Atlantique ne doit pas être un simple effet
d ' annonce . Pour devenir un véritable espace économique,
il doit être desservi, irrigué, aménagé et l 'Etat, qui en tise
une bonne partie de son excédent commercial, doit y ac-
compagner réellement l 'effort des collectivisés . Faute de
quoi, ce sont les littoraux hollandais, allemand voire por-
tugais qui prendront la place du littoral français.

Monsieur le ministre, je ne comprends pas pourquoi
votre projet, qui affiche tant de sollicitude pour les zones
frontalières, oublie la plus naturelle de ses frontières, le
Iittoral.

M. Yvon Jacob. Très bien !

M. Jean-Louis Leonarei . Je veux croire qu ' il s ' agit d ' un
oubli volontaire de votre part destiné à aiguiser notre
esprit d ' initiative. Alors considérez que c 'est fait et ne
nous oubliez plus.

Enfin, ce sera ma conclusion, vous souhaitez la mise en
oeuvre d ' une véritable politique ambitieuse de développe-
ment . Nous aussi, et nous vous soutiendrons dam ; cette
voie . Mais alors n ' ignorez pas les amendements que nous
avons déposés . Pour vous convaincre de leur bien-fondé,
monsieur le ministre, rappelez-vous que la France n ' a
jamais été aussi forte que lorsque ses côtes étaient pros-
pères et lorsqu 'elle était présente sur les mers. (App lau-
dissements sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République et du groupe de l'Union pour la démocratie
française et du Centre.

Mme le président . La parole est à M. Jean-Paul Fuchs.

M. Jean-Paul Fuchs. Monsieur le ministre, s ' il est vrai
que le texte proposé ne répond pas à tous les espoirs qu ' il
a fait naître au détour des quelque mille auditions de res -
ponsables politiques, syndicaux et socio-professionnels
auxquelles il a été procédé, s ' il est vrai que pour les uns il
ne pose que de beaux et nobles principes et renvoie leur
concrétisation à plus tard et; s ' il est vrai encore que cer-
tains s'élèvent contre lui, les uns prenant la défense des
régions, les autres celle des départements, et les troisièmes
celle des grandes villes, je pense, pour ma part, que ce
projet, en dépit de quelques lacunes, offre des perspec-
tives intéressantes . Je me bornerai à faire part de trois
préoccupations, la première concernant le respect de
l 'environnement.

Le respect et la sauvegarde de notre environnement
sont devenus des enjeux majeurs de notre temps. L ' état
d 'esprit, la psychologie de nos concitoyens, a considé-
rablement évolué et évolue encore à cet égard . Ce qui
était accepté, ou pouvait passer inaperçu il y a quelques
années encore, ne le peut plus. Nous sommes de plus en
plus conscients que développement et respect de l 'envi-
ronnement ne s 'opposent pas, mais sont complémen-
taires . C'est cette prise de conscience qu ' il faut traduire
dans la législation, notamment fiscale . Il n ' est pas normal
en effet que, plus une commune bétonne, plus elle béné-
ficie de recettes au titre de l ' impôt.

La DGF, par exemple, est basée uniquement sur des
facteurs économiques. Je souhaite que la valeur et l ' effort
écologique soient pris en compte dans l'attribution de
cette dotation . Il s'agit d'aider certaines communes et
d'en motiver d'autres à promouvoir une politique globale
et durable de protection de l 'environnement.

M. Michel Bouvard . Très bien !

M.' Jean-Paul Fuchs . S 'il faut expérimenter valeur et
effort écologique, .les vingt-sept parcs naturels régionaux
qui couvrent les 10 p . 100 les plus sensibles de notre ter-
ritoire sont prêts à expérimenter l ' idée .

Ma deuxième préoccupation concerne ce que l 'on
appelle le « pays » . C'est une initiative que j ' apprécie sous
réserve, évidemment, que les communes ou groupements
de communes se fédèrent sur la base du volontariat . J ' ai
l 'expérience des parcs naturels régionaux qui corres-
pondent à un cadre géographique homogène formé de
bassins de vie, définition des pays. L'expérience est
concluante . Elle l 'est parce que les élus concernés fixent
ensemble des objectifs et un projet de développement
local, proposent ensemble des mesures pour les atteindre ;
le tout concrétisé dans une charte . Faire participer les élus
de base au développement local, les responsabiliser me
semble à la fois une nécessité pour la France et un pro-
grès dans notre société démocratique.

Nous constatons aussi que les bassins de vie dépassent
souvent les limites départementales . Le pays d'Alsace cen-
trale, le pays de Redon, le pays du Lunel sont ainsi à che-
val sur plusieurs départements . Un bassin de vie ne peut
être enfermé dans les limites départementales.

J 'ajoute qu' il ne faudrait pas faire du pays un échelon
administratif supplémentaire . Gardons par exemple une
structure d'animation du développement de type associa-
tif, comme le comité d 'expansion ou l 'agence de déve-
loppement.

Enfin, troisième préoccupation, celle qui concerne les
relations internationales . Par l'article 28, le' texte accroît,
mais en même temps encadre, les facultés de coopération
entre les collectivités territoriales françaises et les collecti-
vités étrangères limitrophes. Je trouve, pour ma part,
décevante la formulation utilisée . Il est précisé en effet
que la participation des collectivités pendant une durée
déterminée et dont l'objet exclusif est d ' exploiter un ser-
vice public ou de réaliser un équipement d' intérêt local
est subordonnée à la conclusion d 'une convention et à sa
transmission au préfet . je crains que le projet de loi ne
rende en fait plus difficile encore la coopération trans-
frontalière d 'autant que, en dépit des progrès accomplis
depuis vingt ans en matière de contacts entre élus et
fonctionnaires par dessus les frontières, la coopération
entre la France et l 'Allemagne marque le pas et les méca-
nismes actuels de coopération transfrontalière se révèlent
d ' une efficacité limitée . Ce n 'est . donc pas ce texte qui
favorisera le développement de la coopération entre la
France et l 'Allemagne . Peut-être un amendement permet-
tra-t-il de le faire évoluer.

Monsieur le ministre, je souhaite que mes trois préoc-
cupations trouvent un écho favorable et deviennent fina-
lement trois contributions à ce projet . D'avance, j 'en
remercie le Gouvernement . (Applaudissements sur les bancs
du groupe de l'Union pour la démocratie française et . du
Centre et du groupe du Rassemblement pour la République.)

Mine le président . La parole est à M. Jean-Jacques de
Peretti.

M. Jean-Jacques de Peretti. Madame le président,
monsieur le ministre, mes chers collègues, redéfinition du
rôle de l'Etat, des compétences de chaque niveau admi-
nistratif et politique, us-orme des finances locales, péré-
quation, coopération intercommunale, déconcentration,
tout cela est bien sûr nécessaire pour assurer le développe-
ment de notre territoire . Et l 'un des grands mérites de ce
projet de loi est d'avoir ouvert simultanément le débat
sur tous ces fronts en proposant ici des orientations, là
des solutions immédiates et concrètes.

L ' enseignement que ' l 'on tire du grand débat national
que vous avez organisé sur l'ensemble de notre territoire
est qu 'il appartient d 'abord à l 'Etat de corriger et de pré-
venir les déséquilibres qui affectent la répartition des acti-
vités et des hommes .
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L 'Etat, les activités, les hommes : trois termes que je
reprends pour faire trois propositions.

Premièrement, l ' Etat . Il doit clairement arrêter les prio-
rités de ses interventions en matière de °rands équipe-
ments . Sa responsabilité ne doit pas se diluer dans des
planifications régionales et la contractualisation ne doit
pas signifier moins de fonds d'Etat, sous prétexte que les
investissements sont partagés : une carte des grands équi-
pements à réaliser est plus que jamais nécessaire . Oui, le
schéma national d 'aménagement du territoire en est une
donnée fondamentale . Oui, il faut aussi éviter le saupou-
drage pour tendre à plus d'efficacité et clarifier les dispo-
sitifs. j ' avais souhaité, lors de la dernière discussion de la
loi de finances, un regroupement des fonds budgétaires.
C 'est chose faite avec ce projet, et je ne peux que m ' en
féliciter.

Toutefois, une évolution me paraît fondamentale et
elle n 'est pas prise en compte : celle de nos outils de
réflexion et d'action . Les missions du Commissariat géné-
ral au Plan et de la DATAR sont devenues inter-
dépendantes et complémentaires . Dans nos sociétés où le

r une des changements s'accélère, nous avons besoin
n plan évolutif, glissant, remis en chantier année après

année. Un plan qui porte notre volonté politique de
développement du territoire, et qui anime toutes ses
composantes : société, famille qui en est la cellule de base,
grands regroupements industriels, agriculture, environne-
ment, évolution du commerce, de l 'artisanat, des petites
et moyennes entreprises, évolution de nos mentalités, de
nos habitudes, de nos aspirations, de nos attentes, bref,
de la manière dont nous souhaitons vivre.

Mais ce plan doit être prolongé par l 'action de la
DATAR. « Ardente obligation », il doit aussi devenir
aujourd ' hui « ardente application ».

Tel est l 'objet de l'amendement que j 'ai déposé et qui
tend à créer un organisme public unique : la délégation
chargée de la prospective et de l 'aménagement du terri-
toire.

C 'est une petite révolution, mais je pense qu ' elle est
nécessaire et qu'elle contribuera à rendre opérationnels les
nombreux rapports de qualité qui prennent place dans les
rayons de nos bibliothèques, au grand bonheur des étu-
diants, et qui ne nourrissent pas l'action sur le terrain.

Deuxièmement, les activités . Ce sont les initiatives
locales qui doivent et qui peuvent développer le territoire.

La notion de « pays », présente à l 'article 9 du projet
de loi et que notre commission a précisée, est au coeur de
ce débat . Pour que son action soit plus efficace, l'Etat
doit réorganiser son administration en fônction des soli-
darités naturelles et réelles qui se sont établies et qui
continuent de s'établir entre les acteurs locaux et princi-
palement nos communes. Ces .solidarités ne peuvent pas
se décréter, elles se constatent.

C'est autour de projets collectifs de développement,
répondant avec pertinence à des besoins locaux ou à des
attentes exprimées par les populations, que s 'exprimera
petit à petit la solidarité intercommunale.

Quelle que soit la répartition des compétences entre
l'Etat, la région, le département et la commune, c'est
autour d'un projet collectif que s'exprimera . une volonté
de développement, et c'est cette volonté qu'il faut servir.

Il est nécessaire pour cela que les services de la
DATAR puissent être déconcentrés, car les idées et les
initiatives sont sur le terrain, mais bien souvent elles ont
du mal à se concrétiser. En effet, elles se perdent dans le
labyrinthe des procédures administratives et financières,

qui manqueront toujours de clarté pour nos élus locaux
dont le métier n'est pas de monter les dossiers mais de
prendre les décisions.

Troisièmement, les hommes . Il faut enfin accorder une
priorité aux hommes plutôt qu 'aux structures. Les désé-
quilibres territoriaux que nous connaissons aujourd'hui en
France prennent naissance de choix effectués par les opé-
rateurs économiques . Ceux-ci privilégient l ' implantation
de leurs activités dans les zones peuplées et parcourues
par d 'importants courants d ' échanges . C'est sur ces choix
initiaux que doit peser une véritable politique de déve-
loppement du territoire. Une fois ces choix effectués, l 'in-
tervention des pouvoirs publics devient plus complexe . Je
pense que la meilleure réforme de notre dispositif de
péréquation n'arrivera pas vraiment à rétablir l 'égalité des
ressources : il faut déplacer le potentiel fiscal plutôt que
redistribuer son produit.

C 'est là tout l ' intérêt de rendre certains territoires plus
attractifs par un jeu d'exonérations fiscales, et c ' est ce que
votre projet de loi prévoit à juste titre. M. le ministre
d'Etat l 'a du reste souligné ce matin : .« Ce projet de loi
pose le principe que le législateur doit pouvoir moduler
les charges en fonction de la situation de chacun . »

Mais alors pourquoi s'arrêter à des avantages consentis
à des entreprises ? N ' est-il pas souhaitable d ' inciter égale-
ment les personnes physiques actives à s'installer dans des
zones prioritaires, en leur consacrank des avantages fiscaux
directs ?

M . Patrick 011ier, rapporteur. Très bien !

M. Jean-Jacques de Peretti . C'est là le seul dispositif
efficace permettant d'attirer ou de retenir des compé-
tences propres à dynamiser une économie locale . Cela se
fait à 1 étranger, cela se fera un jour chez nous, en tout
cas je l 'espère, et c 'est l 'objet d 'amendements que j ' ai
déposés avec certains de mes collègues.

Car enfin, et j'insisterai dans ma conclusion sur ce
point, qu'est-ce que « développer le territoire » ? Il ne
s'agit pas d 'entretenir l 'opposition stérile Paris-province,
villes-campagne ; il ne s 'agit pas de faire un préalable
d'une réforme des institutions et des structures locales ou
d'une nouvelle répartition des compétences entre le
département et la région ; il ne s 'agit pas d'être jacobin
ou girondin . Il s'agit tout simplement de faire en sorte
que, dans les années qui viennent, une activité écono-
mique nouvelle se développe dans des espaces, en voie de
désertification et, donc, qu'un nombre plus important de
femmes, d'hommes et d'enfants y vivent et y travaillent.

Ce n'est pas par une croissance démographique plus
importante que nous y parviendrons, c 'est tout simple-
ment en permettant à ceux qui s'entassent dans les zones
urbaines et suburbaines de venir ou de revenir vivre au
pays. _

C'est le désir profond de beaucoup de nos concitoyens.
Alors les services publics seront maintenus car ils seront
utilisés, alors les maternelles ne fermeront plus car il y
aura des enfants pour les remplir . Alors 1 espace rural
apportera sa contribution au problème des banlieues.
Alors le développement du territoire contribuera à bâtir l e
nouvel exemple français, pour une nouvelle France.
(Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemblement
pour la République et du groupe de l 'Union pour la démo-
cratie française et du Centre.)

Mme le président . La parole est à M. Léonce Deprez.

M. Léonce Deprez . Madame le président, monsieur le
ministre délégué, en lisant ce matin le quotidien La Voix
du North j'ai pu constater que la présidente du conseil
régional Nord - Pas-de-Calais formulait de sévères cri-



4314

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 3' SÉANCE DU 7 JUILLET 1994

tiques à l'encontre de ce projet de loi . Ce soir, j ' ai
entendu dans cet hémicycle des députés du Nord et de
l'opposition reprendre les mêmes critiques . C'est en ma
qualité de vice-président du conseil régional Nord - Pas-
de-Calais et de député du Pas-de-Calais que je tiens à
affirmer que ces critiques ne sont pas justifiées et à
apporter mon soutien à ce texte qui doit favoriser le réé-
quilibrage de la vie économique et sociale sur tout le ter-
ritoire . C 'est cette volonté de rééquilibrer qui a précisé-
ment été la première idée force du IV' plan régional voté
par la région Nord - Pas-de-Calais.

Voilà donc une région qui a défini des idées-forces
qu 'un projet de loi doit permettre de traduire dans la réa-
lité . Je ne peux donc pas approuver des critiques aussi
injustifiées.

Le rééquilibrage doit partir de la revitalisation du terri-
toire dans le cadre de ce que le projet de loi appelle les
pays, revitalisation qu 'il faut assurer à partir de pôles de
développement rayonnant sur les espaces urbains et
ruraux constituant ces pays.

Dans le IV' plan régional nous avons précisément
déterminé seize pôles de développement rayonnant sur
seize pays, anticipant ainsi sur le projet de loi . Voilà
pourquoi, aujourd 'hui, je me situe dans la logique de ce
IV° plan régional Nord - Pas-de-Calais en soutenant votre
projet de loi, en tant que vice-président de ce conseil
régional et président de sa commission du plan.

Nous avons d'ailleurs traduit cette volonté de créer des
pôles de développement dans le contrat de plan Etat-
région pour lequel l 'Etat a décidé d'apporter à la région
Nord - Pas-de-Calais le soutien le plus important, en
France, par tête d ' habitant . Je me dois de le rappeler à la
tribune de l'Assemblée nationale, car on ne peut pas lais-
ser croire aux citoyens le contraire de la réalité.

En tant que député ayant oeuvré avec Patrick 011ier
- qui a toujours été un militant pour une nouvelle
société -, en faveur d' une démocratie sociale libérale, j'ap-
précie la générosité sociale de ce projet de loi d ' aménage-
ment du territoire . Je tiens à l 'affirmer bien haut parce
que nous sommes là pour soutenir un effort de générosité
sociale fondé sur des textes.

M. Patrick 011ier, rapporteur. Très bien !
M. Lécince Deprez . Or le projet de loi proposé est por-

teur de générosité sociale dans la mesure où il permettra
un rééquilibrage de la vie économique et sociale, ainsi
qu 'une meilleure répartition des ressources nationales à
travers le territoire. C'est cela l'esprit social . C'est cela
l'esprit de solidarité.

Je soutiens donc un projet de loi qui porte en lui la
volonté d'assurer une péréquation des ressources et des
chances de développement . de pays qui constituent les
régions de France. Certes la solution permettant d'assurer
cette péréquation n 'est pas incluse dans ce projet de loi,
mais elle est fixée comme un objectif à atteindre. A nous
d 'y parvenir.

Enfin, je tiens à souligner en ma qualité de président
du groupe d'étude sur le tourisme à l'Assemblée nationale
que ce projet de loi devrait favoriser la mise en place
d'une organisation territoriale de l 'économie touristique.
Je me bats pour convaincre les pouvoirs publics et mes
collègues de l'Assemblée nationale de la nécessité d'une
telle organisation, fondée sur les forces de production. Il
est en effet indéniable que l'économie touristique a sou
jours un espace territorial comme point d 'ancrage . Ce
dernier est la première composante du produit souris--
tique . Un projet de loi sur le développement du territoire
doit donc favoriser la compréhension dé la nécessité
d'une organisation territoriale du tourisme .

Cet espace territorial peut avoir la dimension d 'une
commune que l 'on qualifie ou que l 'on a qualifiée de
« touristique » pendant des années - il faudra d'ailleurs
continuer à la qualifier ainsi - ou d'un « pays », mot qui
convient parfaitement comme base de la vie touristique.
Dans cette logique il est indispensable de prendre en
considération la fonction économique et sociale des
communes, urbaines ou rurales, qui gèrent ces espaces
territoriaux. En effet on gère le tourisme à travers la ges-
tion des espaces territoriaux.

Or la logique de ce projet de loi sur le développement
du territoire veut que le rééquilibrage de la vie écono-
mique et sociale et la volonté d 'assurer une meilleure
péréquation de la taxe professionnelle se traduisent par
une reconnaissance de la nécessité d'une dotation finan-
cière de l'Etat, spécifique pour les communes à vocation
touristique, c'est-à-dire pour celles assurant des fonctions
de station touristique, station thermale, station de mon-
tagne, station maritime ou lacustre, station de ville d 'art
ou d'histoire.

M. Michel Bouvard et M. Patrick 011ier, rapporteur.
Très bien !

M. Léonce Deprez . Cela peut aussi concerner les villes
de congrès qui ont consenti de gros efforts d'investisse-
ment et les communes rurales regroupées dans des pays,
et ayant l'ambition d'accueillir une clientèle touristique.
C'est un point essentiel : le projet de loi doit permettre
d'assurer à ces communes qui gèrent l 'espace territorial
des capacités financières pour les aider à faire face à leurs
charges.

En même temps cela favorisera la création d 'emplois,
car l 'économie touristique est déjà et sera de plus en plus
une source d'emplois si on l 'organise réellement dans
toutes les régions de France.

Pour vaincre le chômage il faut mettre en valeur l 'envi-
ronnement, ce' qui nécessite des hommes, des crédits dans
les budgets communaux, une politique volontariste de
l 'Etat et la création d'emplois liés à l ' environnement.
Nous avons cette ambition et nous espérons vous la faire
partager.

En tout cas, nous considérons que ce projet de loi est
le point de départ d'une grande politique nationale d'or-

e
nisation territoriale du tourisme . (Applaudissements su;

s bancs du groupe de l'Union pour la dmocratie française
et du Centre et du groupe du Rassemblement pour la
République.)

Mme le président. La parole est à M . Michel Bouvard,
pour cinq minutes.

M. Michel Bouvard. Madame le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, parce que ce texte fait suite
à un débat où a été rappelée la volonté de ne plus subir
révolution du territoire, mais de la maîtriser et de la réo-
rienter, il suscite de nombreux espoirs dans le pays.

Cet espoir est d'abord celui des zones les plus fragiles
qui voient la population diminuer, les écoles fermer, les
entreprises disparaître, les friches progresser, celui des
zones éloignées des centres de décision, ou des zones qui
subissent des handicaps naturels.

M. Patrick Oilier, rapporteur. Comme la montagne !

M.. Michel Bouvard . Cet espoir existe donc aussi, mon-
sieur le ministre, dans les zones de montagne, ces zones
qui sont, comme le territoire national lui-même, les plus
étendues en Europe.

M. Patrick 011ier, rapporteur. Enfin, on en parle !
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M. Michel Bouvard . Cet espoir existe, même si, je dois
le dire, monsieur le ministre, de nombreux élus de la
montagne estiment que ce texte ne va pas assez loin.
Toutefois le pouvait-il, compte tenu des conservatismes
auxquels vous avez dû faire face ?

Ce projet suscite aussi de nombreuses interrogations
qui se traduisent dans les amendements déposés.

La montagne n 'occupe, dans le schéma national de
développement du territoire, qu 'une petite page sous l ' in-
titulé « espaces charnières » . Cela est b i en peu ! Du moins
est-il enfin question du développement de la montagne,
puisque le texte précise que, dans l 'espace français, la
montagne ne saurait être un espace clos situé à-l ' écart des
zones de croissance.

Cette affirmation traduit une attitude positive du Gou-
vernement à l 'égard de nos réoccupations dont la pre-
mière est effectivement le aroit au développement . Je
souhaite que ce droit soit affirmé, notamment à l ' occa-
sion de la ratification de la convention alpine signée par
le Gouvernement er, dont l 'Assemblée aura à débattre à
l'automne.

En effet, le caractère par trop exclusivement protec-
tionniste de cette convention a provoqué une opposition
des élus concernés, au-delà même des clivages politiques.

Oui, les zones de • montagne ont droit au développe-
ment et à la croissance, au même titre que l'ensemble du
territoire, même si cette croissance, nous le savons, doit
être plus respectueuse qu'ailleurs de l'environnement en
raison de la fragilité de l ' espace.

Comment mettre en oeuvre ce développement ?
Il faut d'abord gommer les handicaps : handicap de

l'éloignement, handicap du relief, handicap du climat.
Pour cela il y a bien entendu besoin de moyens finan-
ciers. Il importe que ceux mis en place en faveur de la
montagne soient maintenus et accrus.

Or, après la dissolution de la dotation touristique dans
la dotation forfaitaire de la DGF, on nous propose la dis-
solution du FIAM dans le fonds national de développe-
ment du territoire . Tout en comprenant le souci de sim-
plification des actions de l'Etat, nous souhaitons que les
zones de montagne ne soient pas oubliées et que, tant
pour la section générale que pour la section déconcentrée,
une obligation de répartition proportionnelle soit mise en
oeuvre.

Nous souscrivons, monsieur le ministre, à la mise en
place du fonds de péréquation des transports aériens
comme à celui du fonds d'investissement des transports
terrestres . Un débat a eu lieu en commission pour savoir
si les projets de TGV devraient être inclus ou non dans
les travaux éligibles au fonds. Je souhaite qu'il soir claire-
ment affirmé que les pro j ets mixtes, TGV-fret, sont éli-
gibles, la volonté étant affichée, dans le texte, de satisfaire
à la mise en oeuvre du transport combiné, : ..

M. Patrick 011ier, rapporteur. Très bien !

M. Michel Bouvard . . . . lequel est, pour le fran-
chissement des barrières naturelles que sont les Alpes et
les Pyrénées, la meilleure solution.

Pour gommer les handicaps, il but aussi mettre en
oeuvre un développement économique adapté. Tel est
l'objet du titre IV du projet de loi.

Quelles que soient les mesures prises en faveur des
créateurs d'entreprise - prêts ou garanties d'emprunt - il
n'en restera pas moins, dans certaines zones, que le coût
d'un bâtiment industriel, son entretien, son fonctionne-
ment, seront plus élevés qu'ailleurs . Il importe donc que

les décrets d'application tiennent compté de ces spécifici-
tés dans les plafonds d'aides et de dépenses qui seront
retenues.

De même, certaines dispositions du texte nous laissent
dans l' interrogation . Le passage de 6 p. 100 à 2 p . 100
des droits de mutation, qui figure à l'article 18, alinéa 2,
va dans le bon sens.

M. Patrick 011ier, rapporteur. Nous proposons le taux
zéro !

M. Michel Bouvard . Mais pourquoi en exclure les
communes classées stations de tourisme ou de sports
d 'hiver sans distinction de taille ? Peut-on, en effet,
comparer Bonneval-sur-Arc à Courchevel ou Les Rousses
à Val-d'Isère ?

Il est également essentiel, tout particulièrement dans
ces zones, de favoriser le développement des entreprises
existantes car chacun d'entre nous sait qu'il est plus facile
d'aider à l'extension d'une entreprise qu'à une création et
que, dans ce cas, l'aide est souvent plus efficace.

j'en viens enfin aux moyens des collectivités locales.

L'article 20 du texte fait état de la réduction des écarts
de ressources entre les collectivités locales en fonction de
la disparité de leurs richesses et de leurs charges . Je dois
d'abord me réjouir de voir évoquée pour la première fois
la notion de charges . On ne peut, çn effet, se contenter,
comme on l'a trop souvent fait, du seul critère de poten-
tiel fiscal par habitant avec tout ce qu'il a d'imparfait,
sans tenir compte des charges.

M. Léonce Deprez . C ' est exact !

M. Patrick 011ier, rapporteur. Très juste !

M. Michel Bouvard . Or les charges sont nombreuses
dans nos régions : dégradation accélérée des routes, viabi-
lité hivernale, transports scolaires étendus, érosion natu-
relle, entretien des torrents et je pourrais en citer bien
d'autres . Je souhaite que l'évolution adoptée, notamment
lors de la réforme de la DGF, et tendant à retenir aussi
l'espace comme un critère de calcul et de répartition, se
confirme à l'occasion du rapport qui sera déposé devant
le Parlement.

M. Léonce Deprez. Très juste !

M. Michel Bouvard. Je veux enfin, monsieur le
ministre, évoquer la coopération entre régions pour sou-
haiter que soit fait obligation à celles qui se partagent un
même massif montagneux d'établir des projets de coopé-
ration sur le territoire de ces massifs à l'occasion des
contrats de plan, qu'il s'agisse des liaisons routières, ou
des politiques touristiques . Pour les zones de montagne,
la réalité du massif est souvent plus importante que celle
des régions administratives.

Voilà quelques réflexions pour que ce territoire spéci-
fique puisse lui aussi apporter sa pierre à la France du
XXI° siècle et pour que la montagne reste un lieu où
l'homme non seulement vit mais aussi travaille . (Applau-
dissements sur les barres du groupe du Rassemblement pour la
République et du groupe de l'Union pour la démocratie
française et du Centre.

Mme le président. La suite de la discussion est ren-
voyée à la prochaine séance.



4316

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 3' SÉANCE DU 7 JUILLET 1994

2

DÉPÔT D'UN RAPPORT

Mme le président . J 'ai reçu, le 7 juillet 1994, de
M. Francis Delattre, un rapport, n° 1488, fait au nom de
la commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du projet
de loi relatif à l 'organisation du temps de travail, aux
recrutements et aux mutations dans la fonction publique.

3

DÉPÔT DE RAPPORTS
SUR DES PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

Mme le président . J 'ai reçu, le 7 juillet 1994, de
M. Philippe Auberger, un rapport, n° 1486, fait au nom
de la commission des finances, de l 'économie générale et
du Plan sur les propositions de résolution :

- n° 1295 de M. Bernard Carayon, rapporteur de la
délégation pour l 'Union européenne, sur l 'avant-projet de
budget général des Communautés européennes pour
l'exercice 1995 (nO5 E 246 et E 255) ;

- W. 1457 de M. René Carpentier et plusieurs de ses
collègues, relative à l 'avant-projet de budget général des
Communautés européennes pour l 'exercice 1995
(n° E 255).

J 'ai reçu, le 7 juillet 1994, de M. Adrien Zeller, un
rapport, n° 1487, fait au nom de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan, sur la propo-
sition de résolution de M . Pierre Lellouche, rapporteur de
la délégation pour l 'Union européenne, sur la politique
étrangère de sécurité commune (PESC) dans l'avant-
projet de budget général des Communautés européennes
pour l 'exercice 1995 (n° E 255) (n° 1352).

4

DÉPÔT D'UN RAPPORT D'INFORMATION

Mme le présidant . J'ai reçu, le 7 juillet 1994, de
M. Philippe Auberger, un rapport d' information, n° 1485,
déposé, en application de l 'article 145 du règlement, par
la commission des finances, de l'économie générale et du
Plan, sur l ' application des dispositions fiscales contenues
dans les lois de finances .

5

ORDRE DU JOUR

Mme le président . Aujourd'hui, à dix heures, première
séance publique :

Suite de la discussion du projet de loi (n° 1382)
d 'orientation pour le développement du territoire.

M. Patrick 011ier, rapporteur au nom de la commis-
sion spéciale (rapport n° 1448).

A quinze heures, deuxième séance publique :

Suite de l 'ordre du jour de la première séance.

A vingt et une heures trente, troisième séance
publique :

Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée, le vendredi 8 juillet 1994, à une
heure quarante.)

Le Directeur du service du compte rendu in :égrat
de l'Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT

COMMISSION MIXTE PARITAIRE

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE '.'ROPOSER UN
TEXTE SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU
PROJET DE LOI RELATIF A L'ORGANISATION DU TEMPS DE
TRAVAIL, AUX RECRUTEMENTS ET AUX MUTATIONS DANS
LA FONCTION PUBLIQUE

Dans sa séance du jeudi 7 juillet 1994, la commission
mixte paritaire a nommé :

Président : M. Jacques Larché.
Vice président : M . Jérôme Bignon.

Rapporteurs :

- à l 'Assemblée nationale : M. Francis Delattre ;
- au Sénat : M. François Blaizot.


